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CHAMPIONNAT DE FRANCE FFSA TOURISME
NOTE SPORTIVE N°%
Le 02 f4/2026

DE LA PART DU COMITE SPORTIF

Modification article 29.24 B du réglement sportif Tourisme.

Les drapeaux RC¥ jaunes{pas les panneaux) seront présentés au signal 10 secondes pour informer les

voitures que les dépassements sont interdits et qu’elles doivent ralentir pour étre a 80-km/h 60 km/h ala findu
décompte. ’

Laurent Gaudin Jutian Caniveng Sylvain Arrighi  Guy Clairay
Manager Général Directeur de Course Président du Collége Responsable Sportif
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